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Quel proces ? 

{;. aut-il pour juger les 
khmers rouges un tribunal 

et un proces purement cam
bodgiens ? Oui, parce que c' 
est une affaire nettement cam
bodgienne, qui s' est passee 
au Cambodge, ou les bour
reaux et les victimes ont ete 
cambodgiens. 
De plus, c' est I' occasion pour 
le Cambodge de montrer ses 
capacites comme ii I' a fail 
avec les elections legislatives, 
et d' exercer sa souverainete. 

Faut-il un proces interna
tional ? Oui, parce que le ge
nocide cambodgien est un 
phenomene d' importance ex
ceptionnelle, qui concerne I' 
humanite toute entiere; parce 
que des pays etrangers y ont 
une grande part de responsa
bilites, et parce qu' un proces 
purement cambodgien risque 
de n' etre pas credible. 

Plus generalement : faut-il un 
proces minimal, qui evite 
autant que possible de raviver 
les douleurs et les animosites, 
de rediviser les Cambodgiens 
alors que le:> plaies sont en
core mal cicatrisees, qu' on 
est en pleine reconciliation, 
que les Cambodgiens sont 
heureux de se retrouver en 
paix, comme le Festival d' 
Angkor itient de le demontrer, 
et qu' ils ont de toutes autres 
preoccupations que de revenir 
sur ce passe ? 

Ou bien taut-ii considerer que 
s~ toute la verite n' est pas 
d1te, si les grands coupables 
ne sont pas punis, si les re
sponsabilites individuelles et 
etrangeres ne sont pas 
etablies et rendues publiques, 
les Cambodgiens ne connai
tront pas la paix veritable ? 

II est clair que les respon
sables, les intellectuels, et les 
Cambodgiens anonymes sont 
partages. Mais c' est le signe 
d' une bonne sante morale que 
la question soil ouvertement 
debattue. 

Dans ce " Special proces" 
Cambodge Nouveau continue 
a donner la parole a ceux qui 
ont la charge d' eclairer la 
route et de conduire les des-
tim~es du Cambodge. c.n. 

PROCES DES llHMERS ROUGES entretiens avec 

• Kem Sol~ha Senateur PSR, pdt de la commission des droits de l' Homme 

- Suy Nou secretaire d' Etat a la Justice 

- Lao Mong Hay directeur de l' lnstitut Khmer pour la Dernocratie 

-Ang Eng Thong batonnier de l' ordre des Avocats . 

I<ElVI SOl<HA 
Senaterir 

, n proce;.; "rapidP", dans 
les mois qui viennenl.. n · 

apportera a mon avi;.; qu ' \111<-' 
justicl• partif!!JP. cbsons ii f'i() 
%1. 

attendre pour 
. un proces equitable 
Pour avoir Ull proc8;.; qui 
reprP.sentnrait. u1w justir:P ;] 
] ()f) %. iJ f;1ur\rnil l>P:l UCOUp 
de tnrnps. Du tcemps 
"juricliqtw". pPul -8tre Lill :m . 
qui pnrmnttra it unce bonnc-• or
ganisation tc.,r. hniqlw. El rlu 
temps "po~tique" ._ your ,1wr-. 
nwttre a I oppos1t.10n demo
cr a tc• de gagner il.,s pnichai
nos i'.. ll•ct.ion ;.;. Si ks rl f'.nno
cra tes 8ta ienl. au pouvmr, 
alors on a ura.ii. un proc8s 
{•quitable 1 <Jn aur:.ut un pro
c8s inte rnnt.ionnl. comnw le-• 
so uh a itent S um F-/.;.1insv et Ir· 
PSR. . . 

je n' ai pas confiance 
Pour cP procr\ ;.; rl es khnwrs 
rougl•s. iJ fout un lriln11rnl c•n
t.i8r8mr., nt in1·.l• r1rnl.ion:1l. L:1 
r:om mun nu t.c• in t.P rn :it.ion a IP. 
~1ui a organis(• lc-•s prcemi r~•rc:s 
P.lect.10ns ce n 1!1! J:1 , n Ir· devoir 
rfr• termi1wr son tr;1v:1i.I p:1r r:C' 

procces intce rn:i t.ion :i l. 
J e n· ai pas confi:m r:P dnn ;.; Ir · 
syst8m P ju r irliquf' <lC'1.uHI du 
Ca mhorlge. ni dnn:-; IP 
sy;.;trenH-· mixt" propo;.;r· p:1r 
]ps l<:t: 1!.s-l inis . ,)p r·rois qu· ils 
ont d8j:1 Pll t8tP le;; noms tlr-•s 
gens q·u· ils vc• ul Pn l m·cu:-;r·J '. 

si Ieng Sary n' est pas ~c
cuse, ce n' est pas serieux 

Dr .. tl re ux <l cinq ad:usi'.. s . :1 
mon :wis er-· scerait t.r~•s in
sufli;.;:1111. ,Jr • JH •llSP plul..Cit. 
un P rlizni1w. Et si Ieng Sary . 
qui a 8t8 le numero ~ rfos 
khnwrs rouges. n· en p;.;t-. pa;;. 
CP ne stera pus si'.. riceux. 

Lees cit.oypns cam bodgir•ns sr•
ron1·.-ils librPs dP portc·•r rices 
accusation;.; ') I Jn pourra1t or
gani;.;Pr dP,; :iuruence,; popu
lairces dnn;.; !es provinces. aw•c 
lc.•s institutions cambodgir•n
nr•;.; et aw•e Jes (>NC}, rcec~•n
;.;r•r Ices accusation;.; et 1·.f. moi
gnngPs. el· transnwU.rP ·aux 
juges. ( ;p ;.;nrail·. long ... 

je propose une 

Pour ouvrir un vrni d{>bn1·. sur 
ia f:won r!P trait.Pr cP proc8s. 
no1Tce I ;om mission s?nur.orialce 
tfos rlroits r!P I' Homnw . dont. 
jP suis pr&sirlcenl·., proposce un ce 
rPt111ion pubbqm•. nu S{,1rnt. 
qui dn111i ra it rles reprf. s~•n
tanl.s du gouvc·•nwnwnt.. tfo I' 
Asse mb\ {>n nation:1k• . du S{·
nnt. du Co nsc, iJ < -O ns1·.it.ution-
1wl. rlu ( :onsHil supri'n1w de la 
m:igisl'.rnturc-• . de-•;; <>Ni~. 
:1u r.ornl ]IHJ ou ~,()() pre r;;on
nces. ,J r, vwns ti r•cnrP u er·• 
s uj ret :n1 pr~·;.;idr- • nl du Senn(. 
S:11rnlPr;h C :lwa Sim. 
Lors tfo cett'.r-• r8u n10n . on vi
;.;ion1wr:1il. rfo ux r::1 s;.;ret.1'.r•s : - r 
u1w sur In ( ;ommi;.;::;ion Rf'., _ 
rnnc:ili a l.ion ('t. \f{,ritf'.• cfo r .'\f
riqur· rlu Suri: - r :Hl(Tr • ;.;ur IP 
1.riln11wl: Ainsi Ir•;; rPspon
s: 1l1l c•s vr-nT:1ir•nl mir•ux dr• 
quoi ii s· ngit.. 
r >n rlr ·m:inrlnr:1il :nix p:1rl.ic:i
J>nn1.srlr• don1wr IHur op inion 
sur c:ns rlr·•UX f'ormules. l':t on 
]ce ur tk•m:rnrlr•r:1il de dornwr 
lr·u r opinion sur Ire projce r. Mn 
r:ours. 

le devoir des 
hommes politiques 

II nsl vr:1i quP 1:1 popula1·.ion 
1w s ' inl.Pn-•sse pas bre:rncoup 
nu proc8s. Lc-•s gnn,; p re nsPnt. 
plutot il lr•ur vir• quotirlienn ce. 
Ck> ;.;ont ;.;url.oul Jr, s 8trangers 
Pl Ir-•;; inl.r-dl r•cturd;.; cam
bodgir-•ns qui vr-•ulc;nt un pro
cc~s. M:1i;.; r: re;.;L IP dcwoir de;; 
rrepn'•sr-;nl.:1n1·.s du IH"uplc-•. des 
homnws enlitiquces . d' :; par
I tcq.H .. r . [•,n pnrtu:uli ce r IP r.I P-

voir des minoritr•s polil.iqlw::;. 
de I' OiJpo;.;it.ion . qui p :-;t. plus 
pr<'•s du pteuplr·• qu ce la nw
joritf., au pouvoir. purr·.., qu' 
PUre a bcesoin du pc·•u11]p pour 
prr, ndrce IP pouvmr ors rlns 
prochai1ws ?,Jc,c1·ions. :.\i.nsi r 
opposition c•sl plus \'roclw dPs 
soulrn1t;.; riP la popu :11.1011. 

s ' interesser aux 
. pays responsables 

Mo1 .J P vourlra1;.; qur' d:·m;.; CP 

proc8s on nn s' inti'..ressce pns 
seulPnwnt aux individus nrni;.; 
au x pays qui ont u1w rrespon
sabilit8 dnn;.; cPt.tc' nffa irce. 
,Jre jH.o nsr-• quce 1-1 u n Seen nn 
vp ul. pn;.; pro1·.8gcer dr•s intli
viclus. nrnis cPrt.uins p:1ys. 
,) p vomlra is qtw I' on rlisre 
qur-ds pays cinl. un.ce r<-•sponsn
bi.l.il .f. la ( ;hi1w. ma is m1ssi 
Ices Etats-l. lnis. In Th a\lanrlr-'. 
Pt ]p Viet.nnm. 

le role du Vietnam 
Ihm;.; Ices a n ni:Ps I ! 17~-7 :-; r· 
p::;I . Ir-• Vicetna m qui :1 organis8 
lr-•s khnwrs rougces. I p:-; Vitel.
nmnic-•n;.; ont unr-• grandr-• 1·n
sponsabil.i1/, dnns lnurs tl f'.. 
bu t.;.;. f'e 1Hlnn1· la pi'..riodf' 
khm P. rce rougre .i ' :1i 8tf'., c-•n Inn! 
qu ce cuh.ival:reur t Jans Ices 
'"1.0nPs lib8rf.r,s" par Ins Vil!l-
11:1mif•ns rlans In ri'..ginn dr-• 
Tnkf.m. ,[' a.i vu r-lPs a ttc1quns 
des Pol Pot contrce IP Vic-•1-
nam , pt· le;; 1-ipostce,.; vi ce l.
nnrnicennces. ,Je 1w nsP qure Ice:" 
Vi re 1'.rn1mi c-• n;.; nura ien1· trie;.; 
b ic·•n pu Pmpi'•r:lwr IPs l"ol Pot 
d' Hll1Tcer ;1u Vier.11:1m. ma.is 
qu · iJs onl lai;.;sc• f'a.irP pour 
just.ificer cens ui1·e leur in vasion. 
·n v avait. r: lwz lte;.; Pol Pol · un 
grou1w pro-chinois re l. un 
groupce pro-vic, tnnm.i Pn c:P 
sont. cceux-1<1 qui onl· organ isi• 
r invasion du Vir-·1·1rnm . :Ill 

I :am bodgP. 
,Jn n· ai pa;; de prr.e uvce 8v1-
dc-•m"mren t. mais jP voutlrais 
qu te Jc.. prod•s npporl.r-• dPs 
t i'.. moignagPs re (. dt' s prr·•UVPS . • 

A l'interieur SPECIAL PROCES entretiens avec 
documents et commentaires pp. 4-5-6 

Kem Sokha, Senateur PSR p. 1 
Suy Nou, secretaire d ' Etat a la Justice p. 2 

Exploration petroliere p. "f Lao Marg Hay, lnstitut Khmer pour la democratie p. 2 
Medias, Livres B. Hamel p. 8 Ang Eng Thong, Ordre des Avocats p. 3 
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C~M~O~Ge NOUVe~u 

Dr Lao Mong Hay Directeur de l' Institut Khmer pour la Democratie 
A defaut d' mi proces de type Nuremberg, nous p r op osons 

que les grands responsables khrners rouges fassent des a ve u x publics, 
et que le Roi leu~ accorde son pardon 

a la Justice 
~ ous so mmes cle.;;us, a I' In - "gran ds freres" vous !es re
~stitu t Khmer pour lo conn aissiez publi quemen t, Y 
'Democrntie, par Jes conces- Chhie'n 0 repondu Olli. On 

a"U ou t IP. m onde est. d ' ac- sions successives de I' ONU. pourroit a lors 1mut-etre envi
U cord m am tenan t pour Elle a ecar te !es reco mm ancla- ,,;11gP.r I' ex il '1 

qu e le p roces soit cam- t ions de ses propres expe rts pou r u n proces 
boclg:ien , selon !es p rocedu- en foveu r cl' un t ribun ol inte r- de type Nuremberg 
res cambod g:iennes, m ais national qu i clisaient que le A I' lnstitu t i\hmP. r pour la 
avec des assistan ts, des con - systeme judiciaire et !es tri- De mocratie nous souhaitons 
seiller s, des juges "in ter- bun aux camboclgiens ne sont un proces de type Nurem
n ati on a u x". Ain s i sera ni inclependants ni capables. berg, c' est a di re destine a 
p reservee la so uverainet e du Et qu' ii fa uclrait t res long- juger Jes grands responsables, 
Cambodge . te mps pour equiper tech- selon des principes, des mo
La dernie re decision sera niquemen t Jes t ribun aux cam- dali tes, des p rocedures que 
prise p a r un e "super-m ajo- boclgiens. not re systeme ubsorbera it. Le 
ri te" de 4 juges sur 5 , impli- L' ONU a insist e ensui te sur proces ne dureroit pas 10 
q ua n t obligatoire men t un le necessu ire "caractere inter- ans ! On economis<~ ra i t ainsi 
ju ge "in te rn a tional ". . nat iona l du p roces", puis be11 ucoup cl' a rgen t . 
Un t ribun al inte r nation al loisse tomber ce pr incipe pour Et on la isse rait au systeme 
est de tou tes fa9on s im p ossi- "le standorcl le plus eleve". in terieur camboclg ien le juge
ble : il sera refu se a u Con seil Ko fi Annan a ecar te auus i lo men t des respom:ables de 
de Secur ite de I' O NU p ar la position cl' une aut re equi pe moindre importonce (comme 
Chin e et par la Russie . Et de mogistrats venue pou r on a fo it !ors du proces de 
pl.tis · un t r ibunal de typ e porler avec le gouvernement Nuremberg). 
Nurem berg, ce se r ait faire et qui pourtant avoit la mi s- Ainsi serai t respecte ce prin
ju ~er les vaincus par les sion de ne pas fa ire davan- cipe · c11rclina l du clroit que 
vmn queurs. tage de concessions. tou t auteur d' un crime, qu ' ii 
,Jusqu ' a p rese n t l' O NU n ' a Resul tot : a I' Institu t Khmer soit in dependant, co ll obora
pas donn e son avis s ur not r e pour la Democratie, nous n' teur .. ., personn e lle ment re
pr ojet de loi. Le Conseil des avons pas confia nce clans no- sponsable, doi t paye r . Mnis · 
ministres reta rde jusqu ' a u G t re systeme judiciaire ni clans jusqu ' ici, uvec !es exigences 
ja nvier le passage d u projet ce proces. Nous pensons qu' ii du Pre mie r min ist re, c' est 
.de Joi a l' Asse mblee pour ne resoudra pas notre passe impossib le. 
laisser a I' C>NU le te m ps de t ragique" qu' ii n' exo rcisern une autre solution : 
repon dre . Si elle ne di t n i pas le diable khmer rouge aveux publics 
oui ni non , nous con sicle- clans le corps cambodgien. et pardon du Roi 
rero ns qu e c' est un e accep- Des !ors, si ce n' est pas un Lu soli.t t ion ultern nt ive que je 
tation . Nou s ne p.ouvon s pas proces exorcisateu r, pourquoi propose est celle-ci : on orgu
atte ndre e ncore lon gtemps gaspiller cl' enormes res- nisernit au stmle olympique, 
ce p roces. nous devons pe n- sources financieres et creer qui peut conteni r jusqu ' a JOO 
ser a nos p roble m es cl' a u- de nouvelles controve rses 9 000 personnes une tre,,; 
jourd' hui. Nous avons deja assez de pro- grande reuni on, en presence 
Mais alors se pose r a la ques- blemes chez nous 1 du Roi et de In rei ne, uvec 
tioo du fin a nce m e n t . S a ns trJUs Jes di gni ta ires et respon-
repon se de I' ONU, nou s- de - y Chhien : avouer ? oui ·· · subles. L~. Jes cli r igean ts 

I l ,r en ai parle avec Y Chhien m a n don s ' a ss is t a nce c e I I (' khmers rouges uvoue raient 
F I d 'ancien l 1.m er rou,[!e, roiwer- · I · pays a mis : r a n ee, n e, t' - publiquemen t eurs crimes, 

URSS , Etats-Unis, .. . neur de Pa.i:lin/ en octobre · ·il s ·reco·nn uit ra ient leur culpa-
Scinder le p roces en cle ux, I' dernier, a Pu"ilin . ll u critique bili te, ils demanderaient leu r 

I d a plusieurs re1Jrises Sam I R · · J I un pou r es gra n s respon- pa re on au 01, qu i e eur ac-
1 1 Rainsy qui veut un IJroces in - I ·t II I · sab es , et un a ut r e pour es co re e rm ·. en a e pouvo1r. 

te rn ational. Lui re fu se Lm t el I ,.... b d · moindres accuses? Non , iJ y Ainsi es 1Alffi 0 . g1ens pour-
t rl"bunal 1·n te1·1rnt ional. Mnis a 1· " . • 1 · a u raun proces global. ra ient c ire : nous avons reg e 

question nu n ivenu loca l. 

Hun S en 
ne vent p as de pruces 

A mon avis Hun Sen nP. veul. 
pas de proces du tout. Pour 
p lusieu rs ra ison,,; lui-m em<'' 
et ses co ll egues po urrn ient. se 
t rouver imp li ques. Et. aussi 
des pays et.range rs lte Viet
nam, la 1-::hi ne su rtuut. ,)' '""'
time que lo i": hine nous do it 
des excuses. 
La Chi ne. membre (~onse il de 
securite cle I' ONll. re fuse
rait un proces inte rn ati onal. 
A mon av is. la f"o rmul e "5 et 
4" (5 juges, e t un e majoritf. ·de 
4 necessa ire pour !es deci
sions) c' est une invent ion ch i
noise. 

beaucoup de gens 
n' osent pas s' expri1ner 

La part icipat ion des Ca m
bodgien s au proc·es qui se pre
IJare '1 Tout depend de I' ambi 
ance. Nous ,,;o me,,; encore duns 
une cultu rn de peur. Su rtout 
en provin ce. La libe rte exi ste, 
oui , nrn i,,; e ll e est limi tee a 
ceux qui o,,;en t. s' expri mer. 
Beaucoup de gens n' osen t 
pus. Pa r exe mpl e dans les 
mini steres. e t: mP. me au setn 
du gouvenrnment. Ce rta ins 
m' ericourngen t en pri ve a c~ x 
prime r ce qu· ils ne peuvent 
pns dirP.. 

des decisions arbitraires 
Pour ces gens qu i nnt 8te re
nr r<?.t €s apres avc.,ir 1~ t:P. 
libe re,,; : c' es t. dee I" arbit. ra ire . 
Et pour !es deux magi st ra t. s 
suspendus, ii fn ll ait suivre Ju 
procedure. II y nva it deux 
canaux : - une audience du 
Roi, qui est le· prb irlent du 
Conseil Supre me de In Magis
t rature; - uu un ordre donne 
au ministre de la Just ice d' 
agir. Nous ne defendons pas 
Jes juges co rrompus. Ma is 
nous pensons qu · ii fa ll a it 
sui vre la procedure e t que 
seul le Conseil su preme de la 
Magi st.ratu re a le pouvo ir de 
suspendre des magistrnt.s . 

111 11 suggest ion : le nouveau le p rob le me". 
ln depe ndammen t des ac- mill em~i;.,,, pourrait E\t re I' oc- On pourrait orgunise r le 
tion S decidees p a r Jes p ro- CUSion cl ' e ffacer VOS lll ll ll- meme type cle ceremonie clans 
cu re urs, !es s imples citoye ns J va ises act ions si vous et vos Jes p rovinces pour regle r la 
doive n t avoir le clroit de de- .----------.---~--_:_----.--------------------
m a ncle r justice, e n principe A PROPOS .•. 
sans que cela en t rain e de 
frais pou r e u x. II pourra y 
avoir ain si des actions s pon
tanees, m ais nous ne les fa 
vo rise ron s pas. II n ' y a ura 
pas de p ropaga nde, pas de 
m ise e n scene. 

Q ua ncl pou r rai t avoir li e u le 
p roces ? On a cli t en p rincipe 
a u p re mier t rimestre . Mais 
plu tot a u premier .sem estre, 
parce qu ' on peu t s' attendre 
a de for tes discussions a I' 
Assemblee n ationale. 

Code civil 
Les Japonais (apres les · Fran
i;:ais) travailient sur le nouveau 
Code civil. II comptera plus de 
1000 articles. II devrait etre ter
mine dans 3 ans, c' est a dire 
en 2002, nous confirme le min
istre de la Justice S .E. Ouk 
Vithun . II taut rectifier, mettre a 
jour I' ancien Code civil du 
Sangkum des annees 50, lui
meme tres inspire du Code civil 
frani;:ais . 

ONU - Cambodge 
Le bureau du "Representant 
special du Secretaire general 
des Nations Unies a _Phnom 
Penh" , cree en 1993 pol.lr ren
dre compte directement de I' 
evolution du Cambodge en 
matiere de securite , de stabilite , 
de respect des droits de I' 
Homme, fermera fin janvier 
2000. II a ete dirige par Benny 
Widyono puis par Lakhan Me
hrotra. 
Les relations ONU-Cambodge 
restent assurees par le "Repre
sentant permanent de I' ONU au 

Cambodge", madame D. Mc 
Adams succedant a M. P. Mat
thews. 

France I Sante 
Le 4 janvier a ete signee une 
convention de partenariat entre 
I' Association Nationale de Re
cherche sur le Sida (ANRS) et 
le ministere de la Sante du 
Cambodge. 

Belgique/ ITC 
Le gouvernement beige aug
mente sensiblement son soutien 
au departement Genie Civil de I' 



.c~~mo'E>Ge Nouve~u 
l - 10 p:irn11 rz.r 2000 

Me ANG ENG THONG Batonnier de l' Ordre des Avocats 

pref ere un proces international" "Pourquoi j' aurais 

sions avec 
representant des Etats-Unis a 
voulu act iver la procedure, ii 
a fait en octobre une proposi
tion que 1-!un Sen a acceptee. 
Selan cette proposition, le tri
bunal compterai t une ma
jorite de juges cambodgiens (3 
sur 5), mais Jes decisions se
raient prises obligatoirement 
par quatre cl ' entre eux, c' est 
a dire impliqu0raient neces
sairement un juge "inter
nat iona l". ,Je trou.;,P. person
nellement que c' est une 
bonne idee. 
Le projet a ete communique a 
I' ONl.T, on attend la reponse. 

pourquoi je prefore 
un tribunal 

international 
Mais, comme je I' ai deja dit 
au journal La Croix en mars 
de rnier, je souhaite que soit 
cree au Cambodge un tribimal 
entiernment int~ rnational. 
Le Gouvernement s' y oppose, 
disant que ce systeme porte 
atteinte a la souverainete du 
Cambodge. 
11 faut se rappeler que le 19 
aof1t 1950 le Cambodge a ad
here a la Convention de I' 
ONU "pour la prevention el la 
repression des crimes de geno
cide on au.tres". Mais il n' a 
pas cree de legislat ion inte rne 

Dans sa formule actuelle, c' est 
a dire apres son examen par le 
Conseil des ministres et avant le 
debat a I' Assemblee nationale, · 
et I' examen par le Senat et le 
Conseil constitutionnel, le projet 
de loi concernant le proces des 
khmers rouges donne un pou
voir considerable a la partie 
cambodgienne, notamment tout 
pouvoir d' accuser et d' acquit
ter. 
- poursuites : le projet prevoit 
que, pour que quelqu' un soit 
poursuivi, les deux procureurs, 
le Cambodgien et I' "interna
tional" doivent etre d' accord. 
Ainsi, ii suffit que le procureur 
cambodgien refuse pour que le 
suspect echappe au jugement. 
-·jugements : de meme, au 
sein d' un tribunal compose de 3 
juges cambodgiens et de 2 
"internationaux", les jugements 
seront decides par une majorite 
de 4 juges sur 5. Ainsi, un au 
mains des deux juges "'inter
nationaux" sera necessairement 
implique. Les juges cambod
giens ne pourront pas decider 

a ce sujet. 
II faut avant toute chose que 
I' Assemblee nati onale vote 
une Joi de retro-activite car 
selon la formule "nllllu.m cri
m en sine lege": ii n' y a pas dP. 
crimes' ii n ' y a pas de Joi. 
Nulle part clans notre co de ii 
n' a jamais rien P.xiste concer
nant le crime de genocide. ni 
le crim e contrP. l' h.umanite, ni 
le crime de guerre. On ne 
trouve que "la' revolte cont re 
le pouvoir revolutionnain>" 
qui n' a rien a voir. 
L' art icle VT de la Convent.ion 
inclique que si le pays a la ca
pacite d' organiser le proci?~s 
et si Jes tribunaux sont capa
bles. alors le proces a lieu In 
ou le genocide a eu lieu; s ' ii n ' 
ont pas cette capacite, a lors ii 
y a tribun al inte rnational -
mais le lieu n ' est pas precise, 
rien ne dit que ce cloit: etre ob
ligatoirement i:t La Haye. 
J e suis d' avis que le proces 
ait lieu a Phnom Penh parce 
qu' ii concerne tous Jes <jam
bodgiens et qu' a insi ils pour
ront le suivre. Et aussi parce 
que Jes avocats el Jes juges 
cnmbodgi ens s' instruiront.. 

pas d' ''assistance" 

~uant a . une participation 
etrangere, une "assistance" de 
magistrats etrangers, je n' 
aime pas ce mot. Ces con
seillers, ces assistants, qui 
serait responsable 'I II faut 
qu' une organisation, un 

seuls. Mais les juges interna
tionaux non plus. Et si la "su
per-majorite" de 4 n' est pas at
teinte, alors I' accuse est ac
quitte. 
On voit qu' ii suffit que deux des 
3 juges cambodgiens soient d' 
accord pour que I' accuse soit 
acquitte . 
Autres dispositions qui favoris
ent la partie cambodgienne : 
- nominations : c' est le Con
seil supreme de la magistrature 
qui decidera finalement de la 
nomination du procureur et des 
juges internationaux sur une 
liste presentee par le Secretaire 
general des Nations Unies -OU a 
defaut par des Etats. membres. 
- remp/afants : en cas d' ab
sence pour quel"!ue raison que 
ce soit, les magistrats "inter
nationaux" seront remplaces 
par des collegues choisis par le 
CSM sur la liste propc+5ee par 
les Etats mernbres au par I' 
ONU (et non par des magistrats 
Cambodgiens, article modifie 
par le Conseil des ministres ). 

c.n. 

groupe nettement clet'ini soit 
clairement responsable. 

certaines victimes ne 
doivent pas devenir juges 
II est meilleur d' avo1r un tri
bunal inte rnational puree que 
clans cette affaire on peut 
considerer que taus !es Cam
bodgiens sont des victim es. ll 
n<> s' agit pas seulement de 
cas incliviclue ls. de gens qui 
ont perdu des membres de 
leur famill e. c' est la societe 
tout.e entiere qui subit. au
jourcl' hui encorP. !es con
sequences du re.gime khmer 
rouge, avec toutes !es de
structions mnterie ll es et 
morales. 
Nous sommes t.ous victimes, 
et nous ne pouvons clone pas 
devenir juges. Si ce rtaines 
des victimes cleviennent juges 
des autres, est-ce le bon 
sens '? Ce ne peut etre alors 
que la Joi du plus fort. 
C' est pourquoi a mon avis ii 
faut laisser que lqu' un cl' im
partial, qui n' a aucun pro
bleme avec aucune des par
ties. le soin de juger. 

les raisons de Hun Sen 
Un tribunal inte rnation a l 
avec ses proprep lois, ses pro
pres. ·disciplines,· serait. com
pletement separe du systeme 
cambodgien. Le Pl"emier mi
nistre I~ refuse sous pretexte 
que cela porterait atteinte a 
la souverainete nationale. 
Mais ii y a cl' autres raisons. 
Veut-il eviter cl ' impliquer la 
Chin e 'I Peut-etre. Le gou
vP.rnement chinois a dit qi.1' ii 
opposerait son veto au sein du 
Conseil de securite de I' CJNU, 
ii considere que ce proces est 
une affaire in terieure du 
Cambodge. 
Pour proteger ce rtains 
khmers rouges ? On ne sait 
pas. Hun Sen a dit que le pro
ces ne concernerait que 4 ou 5 
hauts responsables khmers 
rouges. Mais on ne peut pas 
decider cl' avance 1 II faut 
co mpter avec des complices. 
Le proces fera app.araitre des 
choses nouve lles. On ne peut 
pas savoir combien de gens 
seront impliques. Peut etre 
une vingtaine de hauts res
ponsables, peut-etre entre 20 
et :~o ? Cela dependra des pro- , 
cureurs. 
Ieng Sary est un cas particu
lier : ii a ete gritcie par le Roi. 

II y aura aussi des accusa
tions inclividuelles. Les pre.u
ves seront tres difficiles a _ap-

porter, si longtemps apres, 
mais ii peut y avoir des corre
lations, des interactions ... on 
peut le faire. 
ll foudra cependant limite r 
on ne peut pas accuser 2 mil
lions de gens ! Les petits exe
cutants qui n ' ont fait que 
strictement obelr aux ordres 
ne seront pas inquietes. Entre 
4 ou 5 accuses et 2 millions, ii 
foudra choisir. La loi devra 
definir Jes domaines cl' inves
tigation. 
II . fauclra enfin que le juge
ment nit une "norme interna
tionale". e' est ii dire quP. !es 
peines nre soient ni trop 
lourcles ni trap legeres. 

recherche 
des preuves 

ll ex iste une documentation. 
Ce lle qui a servi au proces cl' 
aof1t 1979, et ii existe un or
ganisme qui collecte la docu
mentation. Le directeur du 
Centre de documentation 
Y ouk Chan (Thang Yu) a 
beaucoup travaille . sur !es 
temoins et Jes preuves. ,Je 
suis moi-meme cl' ailleurs Lm 
temoin oculaire. A mon avis ii 
existe bea ucoup de temoins 
qui vouclront temoigner. 
Des travaux de recherchP 
comme ceux de S. He eler, de 
Ben Kiernan et d' autres sont 
utiles. Ils n' apportent pas de 
preuves mais constituent des 
"commencements de preu
ves". 

deux ans de proces '! 
Le proces a mon aVis pourrait 
etre long. Au mains ciP.UX ans 
a partir. de I' arrestation. ll 
faut prevoir le jugement en 
premiere instance, la pro
cedure cl' appel, et la Cour SU· 

preme (en France la Cour de 
Cassation). 
Et ii faut cl' aborcl creer le 
droit penal qui pour I' instant 
ne parle pas de genocide. I! 
faut agir selon un program
me, sinon on n' en verra ja
mais la fin. 
II est bien possible que cer
tains des accuses meurent 
avant la fin du proces. 

plus grave que 
la bombe atomique 

Ce genocide a ete plus grave 
meme que la bombe ato
mique ! II faut penser qu' en 
plus des victimes inclividu
elles ii a detruit pour long
temps la societe, ii a porte 
tort au bouddhisme, ii a de
truit I' economie : avant 1970 
ii n ' .y avait pas de problemes 
de nourriture au Cambodge 1 

I 



ceci pourra nous dedommager entiere
ment des pertes subies .. " 
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, ~~ a pr.opos cl.-.. p roces 
~u~ qu' ils preparaient au nord". reconstitution de /' armee de Pol Pot . 

4l {/' attaque chinoise a la De 1980 a 1986 ifs verseront 85 millions 
frontiere nord du Vietnam, pour le de dollars" a travers une organisation 

"punir", a eu lieu en fevrier et mars humanitaire etablie a Bangkok (R . Jen-
1979. -ndlr]. nar, Les C/es du Cambodge) . 

apres 1979 la Chine persiste 
et passe par la Tha·llande 

Extraits du Jugement de_ 1979 : 

" ( ... ) Meme a pres cette date {le 7 Jan
vier 1979] les reactionnaires pekinois 
continuaient a ai_der la clique genoci- · 
daire Pol Pot Ieng Sary. 
"D' apres les documents saisis a 
Tansanh, les reactionnaires pekinois 
ant de nouveau affirme a Ieng Sary qu ' 
il s continueront a fournir I' argent, les 
armes, les vivres, une station radio a la 
clique genocidaire Pol Pot Ieng Sary en 
transitant par la Thallande" 

(De fait , confirme Nicolas Regaud 
("Le Cambodge dans la Tourmente ") 
des le 13 janvier, "Ieng Sa1y se rend a 
Pekin et rec;oit de Deng Xiaoping un 
soutien moral, politique, financier et 
militaire, et 5 millions d ' US$ renouvel
ables destines a acce/erer la reorgani
sation militaire. 
"Les khmers rouges etaient done assu
res du soutien chinois. mais aussi de la 
complicite thai'landaise puisqu ' au /en
demain de la rencontre Ieng Sary -
Deng Xiaoping Bangkok · avait conclu 
avec Pekin un accord prevoyant le fibre 
transit de /' assistance chinoise via le 
territoire thai en echange de la fin du 
soutien chinois a la guerilla communistic; 
en Thai'lande ". 
"La Thailande autorise /' utilisation de 
son so/ pour heberger /es bas•3s 
khme1"es rouges . Elle accorde toutes 
/es facilites pour /' equipement et /' en
trainement des forces khmeres roug0s. 
Elle fournit /es moyens de transit. d ' he
bergement, et de transport des diriJe
ants khmers rouges. La ncienne base 
americaine de Takhli devientle centre 
operationnel de la plus importante 
cooperation de la Chine en Asie du 
Sud-est" (R. Jennar, Les C/es du Cam
bodge). 
La motivation de Pekin est evidemment 
de combattre la poussee vietnamienne 
dans la Peninsule, menace devenue 
cette fois bien reelle. 

la stateg ie americaine 
La Chine et la Tha"ilande rie sont 
cependant pas ete les seules a se ser
vir des khmers rouges contre le Viet
nam. En "Janvier 1980 /es Etats-Unis 
commencent, en secret, a financer la 

C' est au reste une 1dee ancienne des 
Etats-Unis que d' utiliser le Cambodge 
comme un moyen d' endiguer I' expan
sionnisme sovietique en Asie du Sud
est : c' est "le principal obJectif de /' alli
ance americano-chinoise e/aboree par . 
Nixon a partir de 1972", note tres juste
ment Marek Sliwin_ski (Le Genocide 
Khmer Rouge") 
II poursuit : "En se plac;ant resolument 
aux cotes des Chinois, contre /es Viet
namiens soutenus par Moscou, /es 
Khmers rouges devinrent. peut-etre 
malgre eux, /es principaux executants 
de cette politique". . 
De ces autres soutiens aux khmers 
rouges , de ces combinaisons de gran
des puissances dont le Cambodge fit 
les frais, le jugement de 1979 ne dit 
rien . C' est I' une des raisons pour 
lesquelles on peut regretter que le pro
ces qui se prepare ne porte pas sur les 
30 dernieres annees, comme ii avait 
ete d' abord envisage. II restera aux 
historiens de repartir les responsa
bilites au niveau des gouvernements.
nd/1}. 

"c' est la Chine 
qui a pousse au genocide" 

Extraits du Jugement de 1979 · 

"Les reactionnaires pekinois ( ... ) ant 
massivement augmente leur aide mili
taire , dispose un dense reseau de con
seillers (5000, semble-t-il ndlr) afin de 
contr61er toutes les activites de Pol Pot 
Ieng Sary. lls ant pousse cette clique a 
appliquer la pol itique de genocide ex
tremement sanguinaire et barbare a I' 
encontre de notre peuple. lls ant 
pousse a des provocations armees 
contre la Tha"ilande et le Laos , ainsi qu' 
a une guerre d' agression contre le 
Vietnam. 
"Si les reactionnaires pekinois I' ant 
encouragee et poussee a s' engager 
.::haque jour davantage dans I' accom
plissement du crime de genocide, a de
truire completement les bases sociales 
du Cambodge, c' etait pour serrer de 
plus en plus fort le noeud coulant au
tour du cou de Pol Pot Ieng Sary, les 
obligeant a etre de plus en plus depen
dants de Pekin . 
"Sans I' aide, sans les encourage
ments, sans les directives des reac
tionnaires pekinois, la clique genoci
daire de Pol Pot Ieng Sary n' aurait 

pu commettre le crime de genocide 
contre le peuple du Cambodge sur . 
une aussi grande echelle et d' une 
fagon aussi barbare. Sans I' aide, 
sans Jes encouragements, sans les 
directives des reactionnaires peki
nois, elle n' aurait pu commettre des 
provocations armees contre Jes pays 
voisins et pousser a la guerre d ' 
agression contre le Vietnam. 

(Cette accusation, qui est centrale 
dans le proces de 1979, est loin d' etre 
prouvee. Elle releve plut6t de la propa
gande sovieto-vietnamienne. On peµt 
faire observer a ce propos que le 
"recueil des pieces essentielles du pro
ces de 1979" dont nous donnons ici 
beaucoup d' extraits a ete realise en 
1988, c' est a dire peu de temps avant 
le retrait des Vietnamiens du Cam
bodge (septembre 1989), et publie peu 
apres, peut-etre comme un dernier ef
fort pour eliminer tout risque de retour 
des "Pol Pot -Ieng-Sary" par des voies 
politiques . 
La Chine moteur, voire commanditaire 

du genocide ? II semble au contraire 
que Pekin ait fini par s' inquieter de la 
mauvaise image que les khmers 
rouges avaient a I' etranger. Au con
traire de Mao, enthousiasme par la 
revolution khmere rouge. ii semble que 
Chou EnlaI ait tente , en vain de 
moderer ses leaders. Selan Marek Sli
winski "De son lit de mart. Zhou Enlai 
conseilla a Khieu Samphan et a Ieng 
Thirith (madame Ieng Sary) "de ne pas 
suivre le mauvais exemple du Grand 
Bond en Avant". 
Cependant, si la Chine n' a pas pousse 
expressement les khmers rouges au 
genocide, elle n' est pas intervenue non 
plus pour les arreter, alors qu' elle en 
aurait eu le pouvoir -ndlr] 

La Chine inspiratrice 
de Pol Pot - Ieng Sary 

Extraits du Jugement de 1979 . 

"Pol Pot a affirme "Nous avons appli
'."jUe de fac;on creatrice et avec succes 
les pensees de Mao Zedong aux re
a/ites . cambodgiennes L ' aide chi
noise la plus precieuse pour le Cam
b o d g e , c ' est la pensee de 
Mao" (a/locution du 28. 9. 1977) 
"Isales politiquement dans le pays et 
dans le monde, Pol Pot et Ieng Sary se 
sont appuyes davantage sur Jes reac
tionnaires de Pekin pour s' accrocher 
au pouvoir. 
"lls ant toujours ete encourages et 
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"Camarades, vous avez obtenu un 
succes spectacu/aire. O' un seu/ coup, 
toutes Jes classes .sont .eliminees; Jes 
communes populaires a la campagne 
avec /eurs paysans pauvres et /eurs 
paysans moyens de la couche infe
rieure, tel sera notre avenir". 

"En fait la clique genocidaire de Pol Pot 
Ieng Sary, en collusion etroite avec les 
expansionnistes d' une grande nation, 
les reactionnaires pekinois, etait sous 
la dependance de Pekin( ... ) 
" L' emploi des enfants, des adoles
cents comme bourreaux dans les mas
sacres des differentes couches de la 
population (y compris les proches par
ents des executants) etait la copie 
fidele de la revolution culturelle chi
noise. [Ben Kiernan note que sur. /es 
111 gardiens de Tuai S/eng, 82 avaient 
entre 17 et 21 ahs, ndlr]. 
"La politique de Pol pot et Ieng Sary, 
qui s' appuie principalement sur · 1es 
paysans pauvres et les paysans moy
ens de la couche inferieure pour faire la 
revolution et qui nie le role dirigeant de 
la classe ouvriere, etait le produit de I' 
ideologie de Mao Zedong". 

[le rappel du "role dirigeant de la 
classe ouvriere" trahit la lourde patte 
du style sovietique; ii traduit bien la 
querelle ideologique qui a si longtemps 
oppose Moscou a Pekin : revolution ou
vriere contre revolution paysanne. Et la 
lutte acharnee de I' URSS pour con
server le leadership ideologique. 
Rappelons la these de Ben Kiernan 
( opposee a eel le de M. Vickery): ii ne s' 
est pas agi au Cambodge d' une revo
lution paysanne, mais bien plutot 
raciste~ et xenophobe; elle n.' allait pas 
"dans le sens de I' histoire" mais .s' y 
opposait et "le maolsme offrait une 
ideo/ogie utile pour y parvenir". 
Cette these suppose chez les dirigeants 
khmers rouges une sorte de program
me propre, clairement defini et leur at
tribue done I' entiere responsabilite de 
leurs actes .. 
En taus cas la liaison directe entre I' ex
perience khmere rouge et la revolution 

A PROPOS ... 

lnstitut de Technologie du Cambodge (ITC) : 
250 000 dollars pour 2000, apres 60 000 $ 
en 1997 et 150 000 $ en 1999. Fin 2000 une 
"dizaine de stagiaires cambodgiens auront 
complete leur formation universitaire a I' Uni
versite Libre de Bruxelles. 
L' ITC, gere par I' Agence Universitaire de la 
Fra,ncophonie (AUF), a un statut multilateral. 
La F ranee assure 80 % de son budget. 

Sa'igon - Siem Reap 
C' est le trajet Ho Chi Minh -Siem Reap que 
Saigontourist · projette de realiser en hydro
foil (en 126), et non Hanor - Siem Reap! 

culturelle chinoise est un fait. 
Et reste que les deux partenaires, I' un 
utilisant I' autre et inversement, ont 
egalement echciue. -ndlr). 

Aide chinoise? Ou pillage? 

Extraits du jugement de 1979 : 

"A I' egard du peuple khmer, la trahison 
de Pol Pot et de Ieng Sary consistait a 
exporter une enorme quantite de riz et 
de caoutchouc vers la Chine. D' apres 
les documents que nous avons decou
verts, I' exportation de riz en 1977 etait 
de 480 000 tonnes. Pol Pot n' avait 
prevu pour 1977 que 400 000 tonnes 
au mains et 430 000 tonnes au plus. D' 
apres ce meme document la Chine en 
exigeait 625 000 tonnes. 
"( ... ) On peut estimer que la production 
annuelle de paddy pendant la cam
pagne rizicole de 1975-76 etait de 3,36 
millions de tonnes et le regime accorde 
a mains de 6 millions d' habitants, suc
cessivement reduits a 5 millions, fut de 
beaucoup inferieur a 1,2 million de ton
nes qui auraient suffi a la consomma
tion interieure pour un an. Ou done al- . 
laient chaque annee les 2 400 000 ton
nes restantes, ou tout au mains 2 mil
lions de tonnes de riz khmer ? Que dire 
du commerce avec la Chine qui se limi
tait a I' importation de 2 bicyclettes chi
noises par village, voire par district, et 
des medicaments chinois tres rarement 
disponibles d' ailleurs ? 
"La ration accordee a la population 
khmere en 1975-76 est estimee a 
seulement 600 000 tonnes (soit une 
tonne pour 10 habitants pendant un 
an), 500 000 tonnes en 1976-77, 400 
000 tonnes en 1977-78. Pourtant la 
population khmere devait diminuer de 6 
a 4 millions d' habitants pendant une 
periode de 3 ans. Le taux de natalite 
sous le regime de Pol Pot etait insignifi
ant car les nouveaux-nes mourraient 
souvent quelques jours apres. 
"En 1976-77 et en 1977-78, les quan
tites exportables varierent de 2, 14 mil
li-0ns de tonnes a 1, 76 million de ton
nes. Alors que d' apres les documents 
de Pol Pot que nous avons decouverts, 
la Chine exigeait pour 1977 au mains 
400 000 tonnes d' exportation et au 
plus 625 000 tonnes . La difference est 
vraisemblablement destinee a con
stituer une reserve importante de riz 
pour preparer I' offensive de grande en
vergure cdntre le Vietnam et le Laos. 
"( ... ) M Vandy Kaonn, gardien de 
champs de manioc dans une plantation 
d' heveas a Meak, srok de Stung 
Trang, a Kompong Cham, en 1977.-78, 
a rapporte qu' ii avait vu beaucoup de 
camions y transportant du riz vers le 
nord . Ces transports singuliers qui se 
faisaient pendant toute la nuit, et ce du
rant des mois, visaient sans doute a 
cacher des vivres dans des stocks 
strategiques situes en differents points 
du territoire". 

De son cote Ben Kiernan (Le Geno
cide au Cambodge) donne des preci-

sions sur I' aid e chinoise. San s perdre 
de temps , d' avril a aout 1975 Ieng 
Sary, Pol Pot et Khieu Samphan se 
succedent a Pekin pour y negocier I' 
aide directe de la Chine. 
Cette annee-la Pekin envoie 61 000 
tonnes de riz, 30 000 t de mazout, 3000 
t de kerosene, du tissu Les boeing 
chinois se posent a Phnom Penh des 
juin , "des bateaux chinois de 2 a 4000 
tonn eaux accostent taus Jes mois a par
tir du milieu de 1975 (. . .) II ya bient6t 
/argement plus d ' un mi/lier de Chinois a 
Phnom Penh et dans Jes autres vii/es 
du pays au titre de consei/lers tech
niques". La Chine "devient le seul etat 
et ranger a jouer un role de premier plan 
au Cambodge et la seu/e dispensatrice 
d ' aide militaire". 
Mais tres vite le Cambodge doit fournir 
une contre-partie. Plusieurs accords 
commerciaux sont signes. "A partir de 
1976, taus Jes bateaux repartaient avec 
du caoutchouc [20 000 tonnes en 1976 
selon Ung Pech) et du riz (. . .) A la fin · 
de 1976 d' "enormes quantiles de riz ". 
Les exportations comportent aussi 
poivre, cardamome, graines de sleng , 
kapok, quantites de produits rares 
graines et semences, fleurs de frangi
paniers , os de tigre, tetes de geckos , . 

et le Vietnam ? 
Personne ne songe a attribuer au Viet
nam de responsabilite dans le geno
cide. Mais c' est le gouvernement de 
Hanor qui a forme les premiers com
munistes cambodgiens (parmi lesquels 
Pol Pot et Ieng Sary) et les premiers 
khmers rouges. Des 1954, apres la 
conference de Geneve, le Viet Minh 
enmene au Vietnam 4000 Khmers is
sarak "dont Ho Chi Minh fera plus tard 
des communistes qu' ii enverra de nou
veau au Cambodge, le moment venu 
pour y creer des cel/u/es dahs Jes usi
nes et services administratifs cam
bodgiens particulierement dans Jes /y
cees prives de la capita/e " (Vandy 
Kaonn) . Les premiers maquis khmers 
rouges au Cambodge apres 1970 et la 
creation du FUNK sont sihanoukistes et 
soutenus par 5 divisions nord-viet
namiennes. 
Pendant la periode Pol Pot une partie 
des khmers rouges, dans I' est du 
Cambodge, n!" partageant pas I' option 
chinoise de Pol Pot - Ieng Sary, est 
restee plus ou mains pro-vietnamienne 
( d' ou les purges decidees par I' Ang
kar). Certains (voir entretien avec Kem 
Sokha dans ce nurhero) estiment 
meme que les Vietnamiens ont laisse 
les Khmers les attaquer a la frontiere, 
les provoquer, pour justifier ensuite leur 
invasion, et leur occupation du Cam
bodge. 
Bref, le role du Vietnam lui aussi pour
rait etre eclairci lors d' un proces 
"global ". 

[au cours des 12 derniers mois, sur le proces, 
dans Cambodge Nouveau : Son Chhay (n " 
124), Ok Serei Sopheak (122, 113) , Om Yen
tieng (121, 110), Say Bory (111), Moeung 
Sann (en 107) , et n" 106. 
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G~Mno~Ge NOUVe~u 

Le point sur 

I' exploration petroliere 
(Jn peut purl e r de discussions 
umicales et de bom1e volonte de 
part et cl' autre. mais le MOU 
(mem.orandwn of understand-
1:11;[;) entre les deux pays n' est 
pas encore signe. L' idee est tm 
"developpement conjoint" et tm 
partage 50 I 50. Mais !es Tha'is 
n' ant pas encore donne leur ac
co rd. 

Beaucoup d' argent a etc depcnse depuis 10 ans dans I' exploration 
des caux cambodgicimcs, sans rcsultat probant. Ccttc situation un 
pcu dcccvantc dorme d' autant plus d' intcrct it I' exploration de la 
zone contcstce par le Cambodge ct la Tha'ilande, plus prometteusc. 
Rappelons quc le fuel est I' une -des principales intportations du Cam
bodge: 558 000 tonnes en 1998, pom· 1,12 million de dollars, soit en
viron 15 % des importations totales. Et la consonmtation augmentc ... 

F'ratiquement. on manque en
core du cacb·e legal, pour lequel 
nous avons bes.oin cl' experts 

fl .. exploration des e~m•. cam-
borlg1e1me,,: du ! ,olfe de 

Tha'ilanck' n' a pas jusqu' ii 
present apporte de resultats 
probants. 8 forages ant au total 
et:e realises entre 1881 et 1886 
clans les blocs 1. 2. :1 et 4, et tm 
en 1888 duns le bloc 4. 
On -n trouvc~ des traces cl' hydro
cnrbures, mais pas de gisement 
exploituble. Les societes impli
quees, Ent.e1prise Oil, Premier 
01:L. Campex, lde111-1:tsu.. ont fina
lement abandonne. 
Reste en activite actuellement 
la societe australienne Wood-
side Pet.rolewn qui a s igm; tm 
accord pour reetuclier les resul
tats geologiques obtenus jusqu' 
ici, et qui Va realiser vers ]a mi-
2000 tm forage clans le bloc 5 
(contrnt : en. .90). 

EX PLOR:\ TION 

la zone disputee 
entr e Cambodge 

e t Thailande 
La zone contestee entre 1,:um
bodge et Tha'ilande (o uerlap
ping :::one) est tres prometteuse 
et1mt dom1e la proximite de 
champs e xistants. Quutre 
"zones" (areas) remplacent !es 
anciens blocs 27 ii :12. 
Les negociations entre les deux 
pays ccintinuent. II s' agit ici de 
rechercher tm accord portant 
tmiquement sur les hycu·ocarbu
res, exploration et exploitation, 
partage, inclepenclamment des 
negociations sur les· frontieres 
maritimes. 
II y a des progres, nrnis ii est 
encore impossible de clonner 
tme elate pour tm accord final. 
On se rencontre 4 fois par 1m, 
entre representants des gou
vernements et des compagnies. 

PETROLIEHE 

etrangers. !;es experts, brit1m
nique et australien, sont au 
Cumbodge et vont preparer 
des lois sur la zone contestee, 
et SUI' la creation de I' Autorite 
. c:ambodgienne pour le F'etrole. 
Lorsque - CeS lois auront ete
adoptees, vers la mi-2000 (on ne 
sait pus encore si ce seront des 
lois devnnt etre npprouvees par 
l' Assemblee nat ionale ou des 
m1u.kret). on pourra alors creer 
tme Autorite Nationale pour 
le Petrole, et ensuite avec !es 
Tha'ilandais une Autorite ! ~on
jointe : Joint Authority Cam
bodia Thailand (JACT). 

Quatre operateurs 
Les 4 blocs de lu zone disputee 
auront chactm leur "operateur", 
tme compagnie qui pourra etre 
associee a cl' autres: mais qui 
aura tme part nrnjoritaire clans 
I' association. 
<::6te Cambodge, 4 operateurs 
ant ete choi°sis Idemitsu, 
(~om.1:co. BHP et E11.te11Jrise Oil. 

Zone contestee 
cntre la Tha'ilande 
ct le CMnhoclgc 

On sait dejil que pour le bloc I , 
11 ~ '" - ·- .! :l compagnies seront associees 

\~ :.- --·',~';·~~·~ •••• ", !, ii 0 ~- (60-20-20); pour le bloc II 2 
~ '~ I compagnies (60-40), blocs III 

I. c . .:.~~;.,_ ·, _,-·--· · et IV: comme le bloc I. 
@ .J . ~ ,,..,. i -·- . Cote tha'ilanclais on applique le 

''•~ · '-- · meme systeme. On sait qu' ii y r.:-. -~-~ L. a 
--!.....,...- \.'..!/ ·-. " 1 ~ .-'---' a plus de 4 compagnies sur !es 

~ ·~ 
1 

rangs. !..'. · ... -·---- ll n·· y aura finalement que 4 
-- ~- r_ operateurs, qui seront choisis, 

/ aprPs negocwtmns entre com-
-·- , - __ ).'' pagnies, et negociations entre 

~j 

1 - 16 Janv irz,r 200 0 

(Petroleum sharing Agreement 
ou PSA) concernera !es clif
ferentes phases exploration 
(sismique, ... ), developpement 
(etucles, forages. installation de 
plate-formes), production, en 
fonction de ce que I' on aura 
trouve : gaz, huile. condensats .. 
Ces differentes phases se 
derouleront selon tm plan de 
travail precis (worh pmgram). 
L' Autorite conjoi.nte aura la 
tache de contr6ier que les 
travaux sont realises confor
mement a ce programme de 
travail. Si !es travaux 'ne sont 

. pas realises, il lui 11ppartienclra 
de re-attribuer Jes responsa
bilites. 

les blocs non contestes 
1 a. 7 

OU ont ete realises 8 forages en
tre I mi I et 1888 vont t.res pro
chainement recevoir de nou
velles appellations. 
Actuellement seule la societf. 
australienne Woods1:r/.e Petro
le1un y est active. Elle cloit. 
farer clans le bloc V vers la mi-
2000. 

la zone on-shore 
Pour la zone on-shore, on a 
trace comme prevu (en. .90) sur 
des bases mathematiques de 
nouvelles clivisions rempla9ant 
!es 1mciens "blocs" .. en fonction 
des clonnees nouve lles. Ces 
nouvelles clivisions ne son t. pas 
encore portees sur la curte. 
Concernant les cleux ''bassins" 
"Tonie Sap" et "Mekong" (pres 
de la frontiere vietnamienne) 
susceptibles de contenir des hy
clrocarbures, Jes etudes gra
vimetriques dont on dispose 
maintenant confirment I' in
teret de certaines parties de c,es 
bassins. 

I 

\ 
I 
\ II 

·---- Phnom P~nh tcb' compagnies et la ,Joint Author-
! < · 1ty CambocUa Tha'ilancl. 

'J @ 7 ~ L' Autorite Conjointe Cam- · ;;i. hodge - Thailande 
~ C 1 Devrn abouttr ii des accords 
,) \ dans quatre domames : 

On preparP. !es appels d' offre 
qui serviront a attribuer ]' ex
ploration des blocs nouveaux 
aux compagnies privees candi
dates. II leur appartienclra de 
realiser !es etucles sismiques 
necessaires. II n' est pas encon· 
possible df> clotmer wie dat.1-
pour le lancement de ces appeb 
cl' offres. 

\11 -~:..!=====;---' 
\) l Ill 

Champs 
cxistants 

~~: ' ' " ' ' ' ' . ' 
I - - - · .. I 

Zone reclamee 
par le Vietnam 

Pctrofc11m 

- In clehmitation de la zone Llis
putee on est en train cl' en 
faire des mesures tres precises; 
- tm code petrolier; "petrol min
ing code". 

Quant a la protection de I' envi
rormement, ii existe des lois, et 
cl' autre part. Jes compagnies ex
ploratrices ont une grancle com
petence chms ce clomaine. - le systeme fiscal; 

- le partage. Ce demi.er chapitre 

C'('IMl.JO'VGe 
lo!OU'Je'('IU 
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ME l>IAS 
Moins de victimes par mines 
Le nombre des victimes de mines 

. et engins non exploses est passe 
de 500 a 600 par mois dans les 

. annees 1992-93 a un peu plus 
de 30 en octobre 1999, a declare 
M. Ieng Mouly, president du 
GMAC. le 27 decembre, lors de 
la remise aux autorites de Kom
pong Cham d' une surface demi
nee de 2 412 484 metres carres. 
Sur cette surface, ii a ete trouve 
699 mines anti-personnel, 8 
mines anti-chars, 2886 engins 
non exploses. L' unite du GMAC 
du Kompong Cham a aussi in
struit les habitants de 51 3 vil
lages, 124 562 participants. 
La meme unite a detruit dans d' 
autr'es districts 2 814 mines anti
personnel , 22 mines anti-chars, 
16 242 engins non exploses. 
Les villageois eux-memes lui ont 
apporte 972 mines anti
personnel, 10 mines anti-chars et 
1 non exploses. 
{d ' apres Damnoeung Pel 
Lngeach 31.12.99. trad. The 
Mirror]. 

Funcinpec : rester dans la coa
lition. 
Le Funcinpec ne reunira pas son 
Congres annuel. mais seulement 
un Conseil national pour preparer 
les elections communales et une 
strategie pour les elections legis-

-
latives de 2003. Le parti serait 
"au bord de I' anarchie" et son 
president le prince Ranariddh 
craindrait une fracture. Lors d' 
une reunion de 1000 membres 
du parti le 11 decembre, ii a re 
pete qu' ii fallait respecter I' ac
cord de coalition avec le PPG 
conclu les 12-13 novembre 1998 
et les recents accords concer
nant la formation de commissions 
conjointes au niveau provinCial et 
municipal pour les prochaines 
elections communales . 

{D 'apres Moneaksekar Khmer, 
13.12.'99. trad. The Mirror]. 

Magistrats suspendus 
Le 7 decembre, le ministere de la 
Justice decidait de suspendre 
temporairement le juge Oum 
sarith et le procureur Kann 
Choeunn a la suite de la relaxe 
irreguliere de suspects. Le rap
port d' enquete de la commission 
ministerielle est presque acheve, 
et ii montre des irregularites sur 
les documents de relaxe. 
Cependant, seul le Conseil su
preme de la magistrature peut 
decider du sort des deux suspen
dus. Le cas est difficile du fait 
que M. Um Sarith n' est pas 
seulement a la tete de la Gour 
municipale de Phnom Penh mais 
aussi membre du conseil su
preme de la magistratur.e. 

· d' apres Rasmei Kam
puchea. 10.12.99. trad The Mir
ror]. 

Nouvetm 

LIVRES 
Un Destin Khmer 
Par Bernard Hamel 

< :· •·>st. I' histoine 11i:;sc•z s in gu
lien~ d' un P. ven gie ance. N11n 
(r un e vengc~ 11n c1 • in d ividu 
e ll e. la ch rn:<P .est. assnz cou
ran tt~ uu ( ;a tnbodgP. 
A.run , qui 11 pt·, rdu pnesqu e 
1. <1 Ul:P Sil f"11 m iJI P ><OU>< Jp r f> 
gimt• di> I '11 1 l·'ol.. rum irw r 
i,:J.;.,., dP se Vt·>nge r ,foo; khn1t~ rs 
rnuge ,;. Pl: pn r tage cP. tl:t> <1b
~t~ ss ion HVl~ C . so n u n1i 
Syl vrest.n.>. un l•' rn n \•ais rh"
VPllll t.ri~s c; 1111h n rl g i <~ n aprP. s 
p lu s de d ix an>< pa o;s,; o; 1l U 
1 :aml" " lg<.>. qui <-> f't. if> n111T11 -
l:<-' llr. nt. qui n· ••sl. 1111 1.rr' qu ie 1· 
mt t<eu r du livne. 
< ~1 ~t.1 . l ~ ru n cun <-~. c1-~ U . P h n in t-~ 
clP.s khnwrs rnu gt, s. i:; i just i
fj f, ,.," soiP. n t: -P. llt"s . r 11 111 1rn~nt: 
IPs l.rn dui r P. P. n 1wl.inn. co m 
me n t: IP.s 11,;i:;nuv ir '1 LP projet: 
sP. mb ll'• ir n~ 11 li s t. n . 
< ~ P. roman 1est: le rf..c it: l.n~s d c~ -
1.u ill f>. presque Jc.• jou n rnl de 
In vi ce d' ·~ xi l f.. qwe rrn; ne 
Sy lvcest. rP. npri>s qu' •>n mars 
Hl75. pieu avant In ch l'.1te de 
l'hnom f'e nh . ii e st cnnt rnint. 
dP qui t.tc-' r son r he r < ~ am 
bndgie P. t: d e> viv n' 1'1 Ranglrnk 
pu i;;· ii Par is. ,fr,· st''s n"l'le x
ion,; . 11t.te n t P. s e t. inc•Prtitudes. 
(le S(~S Cl) l1 Vl-~ rsn t i1 JllS HV l~ C' 

• SpeciaJ1stes en alerte prets a intervenir sur simple appel. 

• · Ligne t~lephonique dediee. 

• Sefvice de nuit en coordination avec la police. 

• Intervention immediate sur"les lieux de !'accident. 

• Assistance a la redaction du constat.-

A.run e t. nvPc' d' 11ut. nes I :11111-

hudg iPn,;. notamnw nt. sun 
a m i. Samn an g. f>criva in de 
ve nu clrn u ffPur de t.11xi -qu i. 
Jui. ne pnrtngr·> pns se,; t.o ur- · 
mcent.i:; vce ngPu r:;; . 
:.\pri>s s ix "imnf>es. Ice prcijP. t: dP 
V<•n ge a n cie s· acc11m plira . 
d 11 11 ,; dP.s circ11nst.1m cies <>l i:1· 
urw n111ni 1~ re qui ctmst it: Utenl. 
le ··suspense'" du rumnn. 
"Lorsqu.e c:e ;;era fin i. 1wu.s 
fJ Ol/./TO /Ui 11 1.11 r c £' // fJ C/.l. .Y U.lll'C: 

1/. 0 US -/11. <~ llH'S . fl() ll,.1i ( :0 /11./11 l' 

nwi'' ava it dil. un jou r "'' t.re s 
,;ec rret A.run ii son ami 
Sy J v,~ ,;tre . 

Dnn s un stvl P. sobn". t.ri> s na 
t u re !. m nii:;. p r f> t'i s. cl assiquce . 
l~ P rn ard l·la nw l -juu rnnlii:; t ie. 
aul.<·>ur de plus i 1-> u~,; li vn's su r 
IP < ~ n mbudge: ii co11 111rnii. 111 
justP. vu lP. u r dPs mut.s- nuu ,.: 
don nP la Lm•·' granclP. pn rl. dP 
CP I :nrnhndgP. qu · ii connai t. f' ll 

p rufondP. ttr. hi s l.11 irr' .e l. psy
chnlogie rrn'> lf.. e,s . 
Apr i> s 11v ril 1!175. 111 p lu parl 
dP.s hal.1 it un tr-; du i":11 mh11clgtc 
snnl. rPst. f> s. e l. uni. s11 u ff1-> r l. I" 
h11 rrPur c11 mmc·> on IP :::a il.. I)" 
nu tn•:> nnt c11nnu ii r ,; t.nmg<e r 
de ,; sortr-; t. res dive rs. L. 11.i
n f> ra ire e xcept io111wl. e t ;, 
pP. irw im11gi n 11 ine. dre Sy lvies
tn• •' t. ,J A.run mi'.•r il. a it dt-· 
11<1us Ptre cnnt f> . 

Un Destin Khmer. par H<·• r
n a rd Hum i-> l. 215 p .. L · H(Jr
rn altc1.n . / .9.9.9. 

• Service Gratuit, dans la lignee des garanties offertes par lndochine Insurance. 
"-fa~ du plM lo4i ed ~la~. II f 

© Jean de La Fontaine 162 1 - 1695 

~ indoehille 
~ I N S U R A N C E 

No Problem Park - N°55 , Rue 178 - Phnom Penh - Royaume du Cambodge 
Tel : 2 10 701 I 210761 - Fax: 2 10 501 - Email : info@indochine com.kh - Internet: www.indochine.net 

pagiz. 8 



Septembre 1999 

CAMBODGE 
... DNOUYEAU 

· Poli1iouE • EcoNoMiE ·• FiNANCES ' .. 

Creee en fovrier 1994, la Lettre d' lnfom1ations CAMBODGE NOUVEAU est destinee a repondre a 
w1e demande croissante d' informations objectives, precises et fiables concernant le Cambodge. 

Objectifs : aider Jes responsables etablis au Cambodge, appartena.nt au secteur public conune au sec
teur prive, tant etra.ngers que Cambodgiens, en Jes informant sur des realites rapidement changea.ntes; 
aider Jes i.nvestisseurs a penetrer ce pays tres ma! con.nu a I' etranger; constituer u.n lien entre le sec
teur public et le secteur prive; entre le Cambodge et I' etranger. 

Les lecteurs de Cambodge Nouveau : Jes responsables d' entreprises etablies au Cambodge; Jes re
sponsables carnbodgiens jusqu' au plus haut niveau; les organisrnes, gouvemementaux ou non, qui 
travaillent au Cambodge ou qui ont des relations avec ce pays; Jes entreprises qui souhaitent s 'etablir 
au Cambodge; Jes etudiants, etc ... Apres plus de 4 ans d' existence, CAMBODGE NOUVEAU 
compte panni ses abmmes la plupart des responsables cambodgiens et etrangers, entreprises etablies 
au Cambodge, Ministeres, Deputes, Arnba.ssades, ONG, Ecoles de Joumalisme, Instituts de Recher
che, Centres de Docwnentation, etudiants, particuliers, etc .. . Son audience aug:mente regulierement, 
tant au Cambodge qu ' a I' etranger. 

Presentation: 8 pages de format 21x29,7. Nair+ I couleur, bleu et vert en altemance. 

Periodicite : bi-mensuel (chaque rumee, en fevrier, un Index de taus Jes articles parus depuis le n° 1). 

Contenu: 
• un bref editorial. qui dmme le climat : politique, psychologique, tel qu' ii est recueilli aupres des 

responsables, ou de I' opinion en general, ou conune le voit Cambodge Nouveau. 
• des interviews exclusives de hauts responsables cambodgiens, qui permettent de cmmaitre en pro
fondeur, de fas;on sincere, nuru1cee, Jes differents courru1ts de la politique et de I' economie du Cam
bodge. 
• des enquetes. Exemples : I' Exploration petroliere; I' Heveaculture; Jes Salaires; le Budget: la 
Bru1que; I' lnunobilier; Jes Echanges exterieurs; I' Enseignement; la Fiscalite; la Confection; Jes 
Routes; I' Eau, I' Electricite; Jes nouveaux Investissements; le Tourisme; I' Hotellerie; Jes Trru1sports; 
Urbanisme et A.menagement du territoire; la Presse; Barrages et irrigation; .. . En politique etrangere : 
I' integration dru1s I' ASEAN; I' amenagement du Bassin du Mekong; Jes frontieres ... 
La collection de Cambodge Nouveau constitue une sorte d' encyclopedie en expansion continue, 
indispensable pour avoir une c01maissru1ce approfondie, objective, du Can1bodge reel. 
• des statistiques. des graphiques. des cart es ... 
• tres [i-equ.emment. courts entretiens : la conjoncture vue par Jes chefs d' entreprise. 
• documentation de base : nouvelles lois et reglements, agrements d' investissements nouveaux ... 
• des nouvelles breves : infonnations pointues, souvent exclusives, concemant la politique et le 
monde des affaires. 
• une rubrique Iivres et medias unique au Cambodge 
•des tribunes fibres. des opinions . ... Cambodge Nouveau est independant ! 

POUR VOUS ABONNER: VOIR A U VERSO 



attention : ce numero est le dernier que vous recevrez gratuitement 

CAMBODGE NOUVEAU 
Politique - Economie - Finances 

C01\11\1ANDE D' ABONNE1\1ENT 

Norn I Societe ....................................................................................... . 

Ad resse ............................................................................................. . 

s' abonne a CA1\1BODGE'NOUVEAU pour une dun~e de (cocher SVP) 

D 3 mois (ou six numeros) 
D 6 mois (ou 12 numeros) 
D 12 mois (ou 24 numeros) 

60US$ 
115 US$ 
200 US$ 

date signature 

D envoyez-moi une facture au m;u de ce bulletin D envoyez-mot un re<;u 

* nos abonnes bcneficient d' une reduction de 10 % sur tous nos tarifs de publicite 

Pour vous abonner, vous pouvez 
* 

• nous telephoner au 012 . 803 410, nous viendrons dans vos locaux 

• poser ce bulletin d' abonnement et le reglement a BP 836, Poste centrale 

• venir a nos bureaux, 58 rue 302 (entre le bd. Manivong et la rue 63) 
(telephonerauparavent 012 803 410) 

• de l' etranger : libeller le cheque soit en US$ soit, de pr¢ference, en FF, 
au nom de 

Alain Gascuel - Cambodge Nouveau 

le joindre au bulletin d' abo1111eme11t et I' adresser a 

CAMBODGE NOUVEAU 
58 rne 302, Phnom Penh, Royaumc du Cambodgc - BP 836 - tel 012 803 -00 

adresse e-mail Cambodgc.Nou,·cau 'ii;forum.org.kh 
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